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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE tÂ REPUBLIQUE

DECRET N'2010-lo9 Du 28 AVRIL 2010

portant nomination de Madame Marie Reine
SEGLA épouse CABIROU en qualité de Conseiller

Technique aux Affaires Douanières du Président

de la République.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vulaloin.g0-032du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

résültats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2009-260 du 't2 juin 2009 portant composition du

Gouvernement ;

Vu

SurpropositionduPrésidentdelaRépublique'Chefdel,Etat'Chefdu
Gouvernement ;

Le ConseildesMinistresentenduensaséancedes10et11mars20,l0;

DE GRElE

le décret n" 2006-269 du 14 juin 2006 portant attributions

organisation, et fonctionnement du Cabinet civil du Président

de la République ;

Article 1"': Madame Marie Reine SEGLA épouse CABIROU est nommée

ilonseiffer fechnique aux Affaires Douanières du Président de la République.
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Fait à Cotonou, le 28 avrit- 201o

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,

LeM istre de I'Economie
Finances,

&ur,
t

ldri s L. DAOUDA

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES 2 MECDN 4I\,IEF 4 AUTRES MINISTERES 28 SGG 4 DGBM.DCF-

DC.TCP- DC.ID. DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DGCST-INSAE 3 BCP-CSi/I-IGAA 3 UAC-ENAI\4-FADESP 3 UNIPAR-

FDSP 2 INTERESSEÉ 01 JO1,

Artlcle 2 :Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de

l'intéressée et sera publié au Journal Officiel.

Dr Boni YAYI

Pascal lrénée KOUPAKI
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